
Concours dessin – Règlement  24/04/2025 

Règlement du concours 

« Dessine la mascotte du Service Déchets de la Communauté 

de Communes de Vezouze en Piémont (CCVP) ! » 
 
 
Article 1 : Objet du concours 

Dans le cadre de son programme de sensibilisation et de communication, le service Déchets de la 
Communauté de Communes de Vezouze en Piémont (CCVP) souhaite intégrer une mascotte à ses 
supports de communication. 
 
Dans le cadre de ce projet, la CCVP souhaite mettre à contribution ses habitants à travers un concours 
de dessin. 
 
 
Article 2 : Thème et direction artistique du concours 

• Thématique : prévention et réduction des déchets (tri, recyclage, compostage, anti-
gaspillage...). 

• Direction artistique : mascotte personnifiée (ou humanisée) est une mascotte qui prend des 
caractéristiques humaines, que ce soit dans son apparence, son comportement, ou sa manière 
de s’exprimer. Cela peut être un animal, un objet, ou une créature fictive qui est transformé(e) 
pour ressembler à un humain ou agir comme tel. 

 
 
Article 3 : Public concerné 

Le concours est ouvert à tous les habitants de la Communauté de Communes de Vezouze en Piémont, 
petits et grands, amateurs et confirmés. Les écoles sont également invitées à participer. 
 
 
Article 4 : Modalités de participation 

Chaque dessin doit être une création personnelle, respectant les consignes suivantes : 
 

• Format : papier ou digital, sur surface plane de couleur blanche uniquement. 
• Techniques : illustration au crayon/feutres/stylo, illustration numérique (photos non 

acceptées). 
• Couleurs : noir et blanc ou couleurs acceptés. 
• Obligations : œuvres inédites, respectant les droits d'auteur et les règles internationales 

(absence de marques, personnages animés, emblèmes...). 
• Prix spécial : un prix « école » sera décerné à une élève ou une classe (si œuvre commune) de 

la CCVP. 
• Limitation : 1 participation par habitant. Pour le prix « école », la participation peut être 

individuelle (1 création par élève) ou collective (1 création commune par classe). 
 
 
Article 5 : Calendrier du concours 
• 28/04/2025 au 20/06/2025 : ouverture du concours, place à la créativité ! 
• 20/06/2025 : date limite de dépôt des œuvres à l'adresse tri@ccvp.fr ou auprès des 3 sites de 

la CCVP (Badonviller, Blâmont, Cirey-sur-Vezouze). 
• 23/06/2025 : présélection par le service Gestion des Déchets de la CCVP. 
• 24/06/2025 : sélection des mascottes gagnantes par la commission Gestion des Déchets de la 

CCVP. 
• 30/06/2025 : communication aux gagnants. 
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• 20/09/2025 : remise des récompenses à l'occasion d'un événement lors de la semaine du 
Développement Durable. 

 
 
Article 6 : Envoi/dépôt des dessins 

Les dessins doivent être envoyés ou déposés au plus tard le 20/06/2025 aux adresses suivantes : 
 
• tri@ccvp.fr 
• Site CCVP de Badonviller : 1 avenue Colonel de la Horie, 54540 Badonviller 
• Site CCVP de Blâmont : 38 rue de la Voise, 54450 Blâmont 
• Site CCVP de Cirey-sur-Vezouze : 10 place Chevandier, 54480 Cirey-sur-Vezouze 

 
Afin que les gagnants puissent être contactés, les œuvres doivent être accompagnées des informations 
suivantes (au dos en cas de format papier ou dans l'e-mail en cas de format digital) : 
• Prénom + NOM 
• Âge 
• Numéro de téléphone 
• Adresse e-mail 

 
Article 7 : Droits d'auteur 

Les droits d'utilisation et de reproduction seront cédés à la Communauté de Communes de Vezouze 
en Piémont (CCVP) à l'issue du concours. La CCVP pourra adapter/ajuster la mascotte à son image 
de marque et l'utiliser sur les différents supports de communication de son Service Déchets. 
 

 

Article 8 : Désignation des gagnants 

Deux gagnants seront désignés : 
• Un grand gagnant dont la mascotte sera adoptée par le service Gestion des Déchets 
• Un prix « école » 

 
La désignation des gagnants se fera en 2 étapes : 
 

1. Présélection de 30 œuvres par le service Gestion des Déchets de la CCVP (23/06/2025). 
2. Votes par la commission Gestion des Déchets de la CCVP (24/06/2025). 

 
Le jury reste souverain de ses choix, aucune réclamation ne sera admise. Il jugera les réalisations de 
manière impartial et indépendante selon les critères suivants : 
 
• Respect du thème 
• Qualités plastiques et techniques 
• Regard et originalité 

 
 
Article 9 : Lots 

Deux lots seront décernés : 
 
• Le grand gagnant se verra remettre sa mascotte en trophée 3D ainsi qu'un jeu de société. 
• Le ou les gagnants du prix « école » se verront offrir un jeu de société (individuel si la création 

est personnelle, pour la classe si la création est collective). 
 
Les gagnants seront contactés le 30/06/2025. Leur lot leur sera remis le 20/09/2025 lors de la semaine 
de Développement Durable. 
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Article 10 : Acceptation du règlement 

Le simple fait de participer au présent concours implique l’acceptation entière et sans réserve du 
présent règlement et ses résultats. 
 
 
Article 11 : Règlement 

La Communauté de Communes de Vezouze en Piémont ne pourra être reconnue responsables si, pour 
des raisons indépendantes de sa volonté le concours devait être modifié, reporté ou annulé. 


